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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 13 à 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LR supprime le droit de gage général, dérogatoire au principe de 
séparation des biens utilement prôné par le projet de loi, dont bénéficient l'Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale (Acoss) et les caisses générales de sécurité sociale, pour le 
recouvrement de l'impôt sur le revenu, de la contribution sociale sur les revenus d'activité et sur les 
revenus de remplacement et de la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS).

Une telle exception n'a pas lieu d'être. Alors même que des doutes existent sur l'effectivité de la 
mesure, au regard de l'objectif légitime de préservation du droit de propriété et de la liberté 
contractuelle, le Gouvernement et la majorité, à travers l'article 3, vident encore davantage la portée 
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de ce projet de loi dans le cadre des relations entre les entrepreneurs et les organismes de sécurité 
sociale.


